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DYNAMIQUE INSTALLATION

Votre
installation
est unique :
bâtissons 
ensemble
le projet qui  
vous ressemble

       SÉCURISER VOS PREMIÈRES ANNÉES D’INSTALLATION

« Je sécurise mes premières années d’installation »
Suivi nouvel exploitant
Assurez la pérennité de votre exploitation en réalisant un point sur votre exploitation :
• analyse de la mise en oeuvre de votre projet,
• mesure des écarts par rapport à votre prévisionnel,
• identification des leviers d’amélioration et ajustements possibles,
• définition d’un plan d’actions pouvant déboucher sur un suivi technicoéconomique.

•  vision à 360° entre 1 et 2 ans suivant l’installation

•  prise de recul et formalisation d’un plan d’actions pour ajuster votre projet

Suivi technico-économique
Confortez vos décisions stratégiques ainsi que le pilotage de votre exploitation :
• anticipation des résultats et décisions à prendre,
• analyse des premiers résultats comptables,
• identification des marges de progrès, appui dans leur mise en oeuvre,
• optimisation de la trésorerie,
• plan d’actions et de formation.

• mobilisation de nos services spécialisés en fonction de vos besoins techniques

*Réalisé avec le soutien du programme AITA

APPUI DE CONSEILLERS SPÉCIALISÉS 
POUR RÉPONDRE À VOS BESOINS
Stratégie d’entreprise – élevage – agronomie –
environnement - relations humaines

GROUPES D’ÉCHANGES  
TOUTES PRODUCTIONS
Élevage - cultures - fourrages - sol - maraîchage…
La force du collectif pour innover, améliorer ses 
résultats techniques/économiques, développer son 
autonomie de décision

RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION
Des accompagnements pour sécuriser vos  
pratiques : avenants Plan d’Entreprise, déclaration 
PAC, plan de fumure, plan d’épandage…

OUTILS D’AIDES À LA DÉCISION
Des solutions numériques pour enregistrer  
vos pratiques et optimiser vos interventions

ANALYSES DE LABORATOIRE
Une gamme complète d’analyses réalisées  
par le laboratoire indépendant de la Chambre  
d’agriculture (LARCA): terres, effluents d’élevage, 
fourrage, eau, bactériologie…

RÉFÉRENCES TECHNIQUES
Pour vous informer en toute objectivité :  
bulletins d’alerte, bulletins de santé du végétal, 
résultats d’essais, documents de préconisations, 
newsletters thématiques…

BÂTIMENT
Aménagement, construction, extension, 
rénovation : une équipe d’experts pour réaliser  
un projet répondant à vos besoins

DIVERSIFICATION
Un appui personnalisé au service du  
développement de votre exploitation : vente directe, 
accueil à la ferme, approvisionnement en 
restauration collective…

POUR ALLER PLUS LOIN

VOS INTERLOCUTEURS

Le saviez-vous ?
En fonction de votre projet, nous mobilisons nos services spécialisés.

C’est ça aussi notre  FORCE… et ça fait toute la DIFFÉRENCE

•  conseils techniques de production •  conseil bâtiment •  étude de marché •  diversification/circuits courts
•  agriculture biologique (création/conversion bio) •  réglementation…

Je sécurise mes premières années d’installation

Suivi nouvel exploitant*
Bénéficiez d’une vision à 360° pour assurer la pérennité de votre exploitation :
• analyse de la mise en œuvre de votre projet, diagnostic de votre plan d’entreprise
• mesure des écarts par rapport à votre prévisionnel,
• identification des ajustements possibles,
• définition d’un plan d’actions pouvant déboucher sur un suivi technico-économique.

•   vision à 360° entre 1 et 2 ans après votre 
installation,

•   prise de recul et, si nécessaire, plan 
d’actions pour ajuster votre projet.

Suivi technico-économique : confortez vos décisions stratégiques ainsi que le pilotage 
de votre exploitation :
• anticipation des résultats et décisions à prendre,
• analyse des premiers résultats comptables,
• identification des marges de progrès, appui dans leur mise en oeuvre,
• optimisation de la trésorerie,
• plan d’actions et de formation.

•  séquences collectives et appui individuel,

•  mobilisation de nos services spécialisés 
en fonction de vos besoins techniques,

•  en option : bilan de fonctionnement pour 
dynamiser vos relations au travail et 
gagner en efficacité.

 LOIRE-ATLANTIQUE
Territoire Centre Atlantique
02 53 46 62 86

Territoire Ouest Atlantique
02 53 46 62 84

Territoire Pays d’Ancenis
02 53 46 62 81

Territoire Pays de Retz
02 53 46 62 85

Territoire Pays du Castelbriantais
et de Redon
02 53 46 62 82

Territoire Vignoble nantais
02 53 46 60 05

 MAYENNE
Territoire des Coëvrons
02 43 67 36 55

Territoire Laval-Loiron
02 43 67 37 14

Territoire Mayenne Nord-Est
02 43 67 38 75

Territoire Mayenne Nord-Ouest
02 43 67 36 67

Territoire Sud
02 43 67 38 75

 VENDÉE
Vendée-Centre  
02 51 36 81 61

Vendée-Est  
02 51 36 84 76

Vendée-Nord  
02 51 36 83 20

Vendée-Ouest  
02 51 36 84 76

Vendée-Sud  
02 51 36 81 56

 SARTHE
Territoire Nord Sarthe
02 43 39 62 10

Territoire Perche
02 43 39 62 00

Territoire Vallée de la Sarthe
02 43 39 62 15

Territoire Vallée du Loir
02 43 39 61 90

Chambre d’agriculture 
des Pays de la Loire

9 rue André Brouard – CS 70 510
49 105 ANGERS Cedex 02
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 MAINE-ET-LOIRE
Territoire Angers Confluences
02 41 96 75 71

Territoire Baugeois Vallée
02 41 96 76 50

Territoire Mauges
02 41 96 77 00

Territoire Layon Saumurois
02 41 96 75 20

Territoire Segréen
02 41 96 76 20

www.pays-de-la-loire.services-proagri.frModalités, tarifs 
et conditions générales 
de vente sur demande
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« Je m’informe »
Quel que soit votre profil ou votre projet, que 
vous sollicitiez ou non les aides auprès des 
pouvoirs publics, contactez le Point Accueil 
Installation (PAI) :

•  information sur les démarches à entre-
prendre, personnes ressources, dispositifs 
d’aides et d’accompagnement,

•  orientation vers les structures appropriées 
selon vos besoins et vers le Centre d’Élaboration 
du Plan de Professionnalisation Personnalisé 
(CEPPP),

•  accompagnement dans la réflexion de votre  
projet de création / reprise.

•  gratuit, sans engagement
•  conseiller référent à vos côtés
• rendez-vous individuel ou collectif

Loire-Atlantique / Vendée :  
02 53 57 18 33 
Maine-et-Loire / Mayenne / Sarthe :  
02 53 57 18 34

Après le PAI…  
Où en êtes-vous ?

•  Mon projet mérite réflexion : je renforce 
mes connaissances ; je réalise un stage en ex-
ploitation pour avoir des repères ; je participe 
au rendez-vous “s’installer en agriculture 
biologique“ou “s’installer en circuits courts“ 
pour m’approprier les éléments essentiels à 
la réussite de mon projet.

• Mon projet est clair mais je n’ai pas de site : je 
m’inscris au RDI et je rencontre des cédants.

• Mon projet est mûr et j’ai identifié 
un site : je bénéficie d’un rendez-vous  
CEPPP ; j’accélère la construction de mon 
dossier…

DYNAMIQUE INSTALLATION : 
la solution pour réussir un projet performant, viable et durable

Je trouve mon site d’exploitation

Répertoire Départ 
Installation
Nos conseillers spécialisés vous 
donnent les clés pour :
•  identifier des fermes répondant  

à vos attentes,
•  rencontrer des cédants à la 

recherche de repreneur ou des 
sociétés à la recherche d’associé(s).

•  

outil national des Chambres 
d’agriculture en lien avec un  
réseau de partenaires,

•  indépendance au service de la 
réussite de votre installation,

•  organisation de Farm dating et  
rallyes pour rencontrer des  
cédants.

Je me forme pour acquérir 
les compétences nécessaires

Certification Professionnelle “Création ou Reprise 
d’une Entreprise Agricole“
Un parcours de formations courtes, adapté à votre projet d’installation et 
personnalisable en fonction des compétences que vous souhaitez développer :
•  acquérir des outils et méthodes pour analyser un système d’exploitation et 

sa rentabilité,
•  acquérir des repères technico-économiques et chiffrer votre projet,
•  se lancer dans la vente directe.

Formations techniques
Un panel de sessions sur mesure : 
•  agronomie, sol, élevage,     •  bio, climat, environnement...

Je construis mon projet d’installation

Étude de faisabilité du projet d’installation   
Optez pour un accompagnement à la carte en fonction du degré d’avancement de votre projet

Je m’installe en toute tranquillité

Étude économique d’installation
Construisez votre étude économique, réalisez votre plan d’entreprise et menez une 
réflexion globale (technico-économique, sociale, fiscale et humaine) en cohérence 
avec vos objectifs professionnels :
•  outil opérationnel de votre stratégie d’entreprise détaillant votre projet  

et son évolution durant les premières années d’activités,
• indicateurs technico-économiques,
• aides (PAC, MAEC, BIO…) et leurs évolutions,
• charges de structures et leurs évolutions,
• investissements et besoins en financements.

 Pour aller plus loin
• tour de table avec vos partenaires
•  approche relations humaines “Projet commun en société“ pour construire 

les fondations d’une collaboration réussie avec vos futurs associés.

•  expertise dans l’accompagnement  
des projets d’installation,

•  réalisation d’une étude support de votre 
demande d’aides,

• suivi personnalisé,

•  possibilité de réaliser son plan 
d’entreprise en collectif.

Je renforce mes compétences de chef d’entreprise

Centre d’Élaboration du Plan de  
Professionnalisation Personnalisé

Bénéficiez de l’avis d’un conseiller installation et d’un agriculteur pour :
• balayer les compétences à maîtriser pour mener à bien votre projet,
• identifier les compétences que vous souhaitez acquérir ou conforter,
• envisager vos possibilités de formation.

Le saviez-vous ?
En Pays de la Loire, la Chambre d’agriculture est le seul organisme 
habilité à vous proposer le stage “21 heures“.  Avantages :
• rencontrer et échanger avec de futurs installés pour affiner votre projet,
• travailler sur vos propres indicateurs de pilotage,
•  présenter votre projet devant des partenaires (banques, conseillers,  

agriculteurs) et bénéficier de leur analyse.

Le saviez-vous ?
Pour vos formations diplômantes ou de 
spécialisation :  notre centre de formation 
EFEA vous propose des cursus sur mesure.

Le saviez-vous ?

S’installer en BIO
avec la Chambre 
d’agriculture : 

nos conseillers spécialisés vous apportent 
leur expertise 

• création d’une nouvelle exploitation,
• reprise d’une exploitation bio existante,
• conversion…

Stage de parrainage
Réalisez une période d’essai pour tester votre projet, vous familiariser à la conduite 
de votre future exploitation et conforter votre choix :
• connaissance de l’exploitation,
• préparation progressive de la reprise de l’exploitation,
• relation avec vos futurs associés.

Avec le stage de parrainage “en société”, vous bénéficiez d’une expertise en  
relations humaines pour bâtir un projet commun avec vos futurs associés :

• fondation d’une collaboration réussie répondant aux aspirations de chacun,
•  construction d’une organisation permettant à chaque associé de trouver sa place 

dans l’entreprise.

•  période tremplin pour trouver ses 
repères et bien préparer la reprise ou 
l’association,

•  en Pays de la Loire, stage possible dans 
le cadre familial et hors cadre familial,

•  montage de votre dossier de prise en 
charge financière.

Conseil et accompagnement à l’installation aidée pour 
sécuriser les versements de la DJA

Bénéficiez d’un appui  pour :
• répondre à vos engagements,
• sécuriser les versements,
•  vous conseiller sur les points réglementaires durant les 4 années suivant votre 

installation.

•   en sa qualité de pré-instructeur,  
la Chambre d’agriculture est en lien  
avec les financeurs, l’administration  
et les centres de gestion,

•   interlocuteur unique pour faciliter vos 
démarches administratives tout au long 
de votre engagement.

Avec le concours 
financier

•  expertise dans l’accompagnement des projets d’installation,

• indépendance du conseil,

•  regard extérieur et global sur votre projet pour vous aider dans 
votre prise de décision,

•  savoir-faire reconnu et rassurant pour les opérateurs.

Module 1

Faire émerger 
mon projet

•  appui dans la concrétisation  
de votre idée d’installation,

•  identification des étapes pour 
commencer son projet,

•  enjeux externes au projet  
impactant sa mise en oeuvre.

Module 2

Élaborer ma stratégie  
d’installation

• balayage à 360° de votre projet,
•  diagnostic et analyse globale  

de votre projet (moyens de  
production, cadre de votre instal-
lation),

•  identification de scenarii 
possibles et choix du scenario 
répondant à vos objectifs,

•  plan d’actions et calendrier.

Module 3

Mesurer la viabilité
de mon projet

Chiffrez votre projet et évaluez son potentiel 
en année de croisière avec une pré-étude :
•  dimensionnement des ateliers,  

financements et investissements,  
conditions de reprise, 

•  cohérence du système : temps de travail, 
gestion des stocks,

•  indicateurs économiques : marge brute  
par atelier, EBE, besoins privés,  
et marge de sécurité.

EN OPTION : pour aller plus loin

• bilan et budget de trésorerie,
• réalisation de votre étude de marché,
•  appui lors des rencontres avec vos  

partenaires pour présenter votre 
projet.

Vous souhaitez vous installer ? Reprendre une exploitation existante ?  
Vous associer ? Créer votre entreprise ? En filière longue, en circuits courts, en agriculture bio… ?

 valorisez votre certification 
professionnelle auprès de vos 
futurs partenaires.

Formation finançable 
par votre CPF



« Je m’informe »
Quel que soit votre profil ou votre projet, que 
vous sollicitiez ou non les aides auprès des 
pouvoirs publics, contactez le Point Accueil 
Installation (PAI) :

•  information sur les démarches à entre-
prendre, personnes ressources, dispositifs 
d’aides et d’accompagnement,

•  orientation vers les structures appropriées 
selon vos besoins et vers le Centre d’Élaboration 
du Plan de Professionnalisation Personnalisé 
(CEPPP),

•  accompagnement dans la réflexion de votre  
projet de création / reprise.

•  gratuit, sans engagement
•  conseiller référent à vos côtés
• rendez-vous individuel ou collectif

Loire-Atlantique / Vendée :  
02 53 57 18 33 
Maine-et-Loire / Mayenne / Sarthe :  
02 53 57 18 34

Après le PAI…  
Où en êtes-vous ?

•  Mon projet mérite réflexion : je renforce 
mes connaissances ; je réalise un stage en ex-
ploitation pour avoir des repères ; je participe 
au rendez-vous “s’installer en agriculture 
biologique“ou “s’installer en circuits courts“ 
pour m’approprier les éléments essentiels à 
la réussite de mon projet.

• Mon projet est clair mais je n’ai pas de site : je 
m’inscris au RDI et je rencontre des cédants.

• Mon projet est mûr et j’ai identifié 
un site : je bénéficie d’un rendez-vous  
CEPPP ; j’accélère la construction de mon 
dossier…

DYNAMIQUE INSTALLATION : 
la solution pour réussir un projet performant, viable et durable

Je trouve mon site d’exploitation

Répertoire Départ 
Installation
Nos conseillers spécialisés vous 
donnent les clés pour :
•  identifier des fermes répondant  

à vos attentes,
•  rencontrer des cédants à la 

recherche de repreneur ou des 
sociétés à la recherche d’associé(s).

•  

outil national des Chambres 
d’agriculture en lien avec un  
réseau de partenaires,

•  indépendance au service de la 
réussite de votre installation,

•  organisation de Farm dating et  
rallyes pour rencontrer des  
cédants.

Je me forme pour acquérir 
les compétences nécessaires

Certification Professionnelle “Création ou Reprise 
d’une Entreprise Agricole“
Un parcours de formations courtes, adapté à votre projet d’installation et 
personnalisable en fonction des compétences que vous souhaitez développer :
•  acquérir des outils et méthodes pour analyser un système d’exploitation et 

sa rentabilité,
•  acquérir des repères technico-économiques et chiffrer votre projet,
•  se lancer dans la vente directe.

Formations techniques
Un panel de sessions sur mesure : 
•  agronomie, sol, élevage,     •  bio, climat, environnement...

Je construis mon projet d’installation

Étude de faisabilité du projet d’installation   
Optez pour un accompagnement à la carte en fonction du degré d’avancement de votre projet

Je m’installe en toute tranquillité

Étude économique d’installation
Construisez votre étude économique, réalisez votre plan d’entreprise et menez une 
réflexion globale (technico-économique, sociale, fiscale et humaine) en cohérence 
avec vos objectifs professionnels :
•  outil opérationnel de votre stratégie d’entreprise détaillant votre projet  

et son évolution durant les premières années d’activités,
• indicateurs technico-économiques,
• aides (PAC, MAEC, BIO…) et leurs évolutions,
• charges de structures et leurs évolutions,
• investissements et besoins en financements.

 Pour aller plus loin
• tour de table avec vos partenaires
•  approche relations humaines “Projet commun en société“ pour construire 

les fondations d’une collaboration réussie avec vos futurs associés.

•  expertise dans l’accompagnement  
des projets d’installation,

•  réalisation d’une étude support de votre 
demande d’aides,

• suivi personnalisé,

•  possibilité de réaliser son plan 
d’entreprise en collectif.

Je renforce mes compétences de chef d’entreprise

Centre d’Élaboration du Plan de  
Professionnalisation Personnalisé

Bénéficiez de l’avis d’un conseiller installation et d’un agriculteur pour :
• balayer les compétences à maîtriser pour mener à bien votre projet,
• identifier les compétences que vous souhaitez acquérir ou conforter,
• envisager vos possibilités de formation.

Le saviez-vous ?
En Pays de la Loire, la Chambre d’agriculture est le seul organisme 
habilité à vous proposer le stage “21 heures“.  Avantages :
• rencontrer et échanger avec de futurs installés pour affiner votre projet,
• travailler sur vos propres indicateurs de pilotage,
•  présenter votre projet devant des partenaires (banques, conseillers,  

agriculteurs) et bénéficier de leur analyse.

Le saviez-vous ?
Pour vos formations diplômantes ou de 
spécialisation :  notre centre de formation 
EFEA vous propose des cursus sur mesure.

Le saviez-vous ?

S’installer en BIO
avec la Chambre 
d’agriculture : 

nos conseillers spécialisés vous apportent 
leur expertise 

• création d’une nouvelle exploitation,
• reprise d’une exploitation bio existante,
• conversion…

Stage de parrainage
Réalisez une période d’essai pour tester votre projet, vous familiariser à la conduite 
de votre future exploitation et conforter votre choix :
• connaissance de l’exploitation,
• préparation progressive de la reprise de l’exploitation,
• relation avec vos futurs associés.

Avec le stage de parrainage “en société”, vous bénéficiez d’une expertise en  
relations humaines pour bâtir un projet commun avec vos futurs associés :

• fondation d’une collaboration réussie répondant aux aspirations de chacun,
•  construction d’une organisation permettant à chaque associé de trouver sa place 

dans l’entreprise.

•  période tremplin pour trouver ses 
repères et bien préparer la reprise ou 
l’association,

•  en Pays de la Loire, stage possible dans 
le cadre familial et hors cadre familial,

•  montage de votre dossier de prise en 
charge financière.

Conseil et accompagnement à l’installation aidée pour 
sécuriser les versements de la DJA

Bénéficiez d’un appui  pour :
• répondre à vos engagements,
• sécuriser les versements,
•  vous conseiller sur les points réglementaires durant les 4 années suivant votre 

installation.

•   en sa qualité de pré-instructeur,  
la Chambre d’agriculture est en lien  
avec les financeurs, l’administration  
et les centres de gestion,

•   interlocuteur unique pour faciliter vos 
démarches administratives tout au long 
de votre engagement.

Avec le concours 
financier

•  expertise dans l’accompagnement des projets d’installation,

• indépendance du conseil,

•  regard extérieur et global sur votre projet pour vous aider dans 
votre prise de décision,

•  savoir-faire reconnu et rassurant pour les opérateurs.

Module 1

Faire émerger 
mon projet

•  appui dans la concrétisation  
de votre idée d’installation,

•  identification des étapes pour 
commencer son projet,

•  enjeux externes au projet  
impactant sa mise en oeuvre.

Module 2

Élaborer ma stratégie  
d’installation

• balayage à 360° de votre projet,
•  diagnostic et analyse globale  

de votre projet (moyens de  
production, cadre de votre instal-
lation),

•  identification de scenarii 
possibles et choix du scenario 
répondant à vos objectifs,

•  plan d’actions et calendrier.

Module 3

Mesurer la viabilité
de mon projet

Chiffrez votre projet et évaluez son potentiel 
en année de croisière avec une pré-étude :
•  dimensionnement des ateliers,  

financements et investissements,  
conditions de reprise, 

•  cohérence du système : temps de travail, 
gestion des stocks,

•  indicateurs économiques : marge brute  
par atelier, EBE, besoins privés,  
et marge de sécurité.

EN OPTION : pour aller plus loin

• bilan et budget de trésorerie,
• réalisation de votre étude de marché,
•  appui lors des rencontres avec vos  

partenaires pour présenter votre 
projet.

Vous souhaitez vous installer ? Reprendre une exploitation existante ?  
Vous associer ? Créer votre entreprise ? En filière longue, en circuits courts, en agriculture bio… ?

 valorisez votre certification 
professionnelle auprès de vos 
futurs partenaires.

Formation finançable 
par votre CPF



« Je m’informe »
Quel que soit votre profil ou votre projet, que 
vous sollicitiez ou non les aides auprès des 
pouvoirs publics, contactez le Point Accueil 
Installation (PAI) :

•  information sur les démarches à entre-
prendre, personnes ressources, dispositifs 
d’aides et d’accompagnement,

•  orientation vers les structures appropriées 
selon vos besoins et vers le Centre d’Élaboration 
du Plan de Professionnalisation Personnalisé 
(CEPPP),

•  accompagnement dans la réflexion de votre  
projet de création / reprise.

•  gratuit, sans engagement
•  conseiller référent à vos côtés
• rendez-vous individuel ou collectif

Loire-Atlantique / Vendée :  
02 53 57 18 33 
Maine-et-Loire / Mayenne / Sarthe :  
02 53 57 18 34

Après le PAI…  
Où en êtes-vous ?

•  Mon projet mérite réflexion : je renforce 
mes connaissances ; je réalise un stage en ex-
ploitation pour avoir des repères ; je participe 
au rendez-vous “s’installer en agriculture 
biologique“ou “s’installer en circuits courts“ 
pour m’approprier les éléments essentiels à 
la réussite de mon projet.

• Mon projet est clair mais je n’ai pas de site : je 
m’inscris au RDI et je rencontre des cédants.

• Mon projet est mûr et j’ai identifié 
un site : je bénéficie d’un rendez-vous  
CEPPP ; j’accélère la construction de mon 
dossier…

DYNAMIQUE INSTALLATION : 
la solution pour réussir un projet performant, viable et durable

Je trouve mon site d’exploitation

Répertoire Départ 
Installation
Nos conseillers spécialisés vous 
donnent les clés pour :
•  identifier des fermes répondant  

à vos attentes,
•  rencontrer des cédants à la 

recherche de repreneur ou des 
sociétés à la recherche d’associé(s).

•  

outil national des Chambres 
d’agriculture en lien avec un  
réseau de partenaires,

•  indépendance au service de la 
réussite de votre installation,

•  organisation de Farm dating et  
rallyes pour rencontrer des  
cédants.

Je me forme pour acquérir 
les compétences nécessaires

Certification Professionnelle “Création ou Reprise 
d’une Entreprise Agricole“
Un parcours de formations courtes, adapté à votre projet d’installation et 
personnalisable en fonction des compétences que vous souhaitez développer :
•  acquérir des outils et méthodes pour analyser un système d’exploitation et 

sa rentabilité,
•  acquérir des repères technico-économiques et chiffrer votre projet,
•  se lancer dans la vente directe.

Formations techniques
Un panel de sessions sur mesure : 
•  agronomie, sol, élevage,     •  bio, climat, environnement...

Je construis mon projet d’installation

Étude de faisabilité du projet d’installation   
Optez pour un accompagnement à la carte en fonction du degré d’avancement de votre projet

Je m’installe en toute tranquillité

Étude économique d’installation
Construisez votre étude économique, réalisez votre plan d’entreprise et menez une 
réflexion globale (technico-économique, sociale, fiscale et humaine) en cohérence 
avec vos objectifs professionnels :
•  outil opérationnel de votre stratégie d’entreprise détaillant votre projet  

et son évolution durant les premières années d’activités,
• indicateurs technico-économiques,
• aides (PAC, MAEC, BIO…) et leurs évolutions,
• charges de structures et leurs évolutions,
• investissements et besoins en financements.

 Pour aller plus loin
• tour de table avec vos partenaires
•  approche relations humaines “Projet commun en société“ pour construire 

les fondations d’une collaboration réussie avec vos futurs associés.

•  expertise dans l’accompagnement  
des projets d’installation,

•  réalisation d’une étude support de votre 
demande d’aides,

• suivi personnalisé,

•  possibilité de réaliser son plan 
d’entreprise en collectif.

Je renforce mes compétences de chef d’entreprise

Centre d’Élaboration du Plan de  
Professionnalisation Personnalisé

Bénéficiez de l’avis d’un conseiller installation et d’un agriculteur pour :
• balayer les compétences à maîtriser pour mener à bien votre projet,
• identifier les compétences que vous souhaitez acquérir ou conforter,
• envisager vos possibilités de formation.

Le saviez-vous ?
En Pays de la Loire, la Chambre d’agriculture est le seul organisme 
habilité à vous proposer le stage “21 heures“.  Avantages :
• rencontrer et échanger avec de futurs installés pour affiner votre projet,
• travailler sur vos propres indicateurs de pilotage,
•  présenter votre projet devant des partenaires (banques, conseillers,  

agriculteurs) et bénéficier de leur analyse.

Le saviez-vous ?
Pour vos formations diplômantes ou de 
spécialisation :  notre centre de formation 
EFEA vous propose des cursus sur mesure.

Le saviez-vous ?

S’installer en BIO
avec la Chambre 
d’agriculture : 

nos conseillers spécialisés vous apportent 
leur expertise 

• création d’une nouvelle exploitation,
• reprise d’une exploitation bio existante,
• conversion…

Stage de parrainage
Réalisez une période d’essai pour tester votre projet, vous familiariser à la conduite 
de votre future exploitation et conforter votre choix :
• connaissance de l’exploitation,
• préparation progressive de la reprise de l’exploitation,
• relation avec vos futurs associés.

Avec le stage de parrainage “en société”, vous bénéficiez d’une expertise en  
relations humaines pour bâtir un projet commun avec vos futurs associés :

• fondation d’une collaboration réussie répondant aux aspirations de chacun,
•  construction d’une organisation permettant à chaque associé de trouver sa place 

dans l’entreprise.

•  période tremplin pour trouver ses 
repères et bien préparer la reprise ou 
l’association,

•  en Pays de la Loire, stage possible dans 
le cadre familial et hors cadre familial,

•  montage de votre dossier de prise en 
charge financière.

Conseil et accompagnement à l’installation aidée pour 
sécuriser les versements de la DJA

Bénéficiez d’un appui  pour :
• répondre à vos engagements,
• sécuriser les versements,
•  vous conseiller sur les points réglementaires durant les 4 années suivant votre 

installation.

•   en sa qualité de pré-instructeur,  
la Chambre d’agriculture est en lien  
avec les financeurs, l’administration  
et les centres de gestion,

•   interlocuteur unique pour faciliter vos 
démarches administratives tout au long 
de votre engagement.

Avec le concours 
financier

•  expertise dans l’accompagnement des projets d’installation,

• indépendance du conseil,

•  regard extérieur et global sur votre projet pour vous aider dans 
votre prise de décision,

•  savoir-faire reconnu et rassurant pour les opérateurs.

Module 1

Faire émerger 
mon projet

•  appui dans la concrétisation  
de votre idée d’installation,

•  identification des étapes pour 
commencer son projet,

•  enjeux externes au projet  
impactant sa mise en oeuvre.

Module 2

Élaborer ma stratégie  
d’installation

• balayage à 360° de votre projet,
•  diagnostic et analyse globale  

de votre projet (moyens de  
production, cadre de votre instal-
lation),

•  identification de scenarii 
possibles et choix du scenario 
répondant à vos objectifs,

•  plan d’actions et calendrier.

Module 3

Mesurer la viabilité
de mon projet

Chiffrez votre projet et évaluez son potentiel 
en année de croisière avec une pré-étude :
•  dimensionnement des ateliers,  

financements et investissements,  
conditions de reprise, 

•  cohérence du système : temps de travail, 
gestion des stocks,

•  indicateurs économiques : marge brute  
par atelier, EBE, besoins privés,  
et marge de sécurité.

EN OPTION : pour aller plus loin

• bilan et budget de trésorerie,
• réalisation de votre étude de marché,
•  appui lors des rencontres avec vos  

partenaires pour présenter votre 
projet.

Vous souhaitez vous installer ? Reprendre une exploitation existante ?  
Vous associer ? Créer votre entreprise ? En filière longue, en circuits courts, en agriculture bio… ?

 valorisez votre certification 
professionnelle auprès de vos 
futurs partenaires.

Formation finançable 
par votre CPF
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DYNAMIQUE INSTALLATION

Votre
installation
est unique :
bâtissons 
ensemble
le projet qui  
vous ressemble

       SÉCURISER VOS PREMIÈRES ANNÉES D’INSTALLATION

« Je sécurise mes premières années d’installation »
Suivi nouvel exploitant
Assurez la pérennité de votre exploitation en réalisant un point sur votre exploitation :
• analyse de la mise en oeuvre de votre projet,
• mesure des écarts par rapport à votre prévisionnel,
• identification des leviers d’amélioration et ajustements possibles,
• définition d’un plan d’actions pouvant déboucher sur un suivi technicoéconomique.

•  vision à 360° entre 1 et 2 ans suivant l’installation

•  prise de recul et formalisation d’un plan d’actions pour ajuster votre projet

Suivi technico-économique
Confortez vos décisions stratégiques ainsi que le pilotage de votre exploitation :
• anticipation des résultats et décisions à prendre,
• analyse des premiers résultats comptables,
• identification des marges de progrès, appui dans leur mise en oeuvre,
• optimisation de la trésorerie,
• plan d’actions et de formation.

• mobilisation de nos services spécialisés en fonction de vos besoins techniques

*Réalisé avec le soutien du programme AITA

APPUI DE CONSEILLERS SPÉCIALISÉS 
POUR RÉPONDRE À VOS BESOINS
Stratégie d’entreprise – élevage – agronomie –
environnement - relations humaines

GROUPES D’ÉCHANGES  
TOUTES PRODUCTIONS
Élevage - cultures - fourrages - sol - maraîchage…
La force du collectif pour innover, améliorer ses 
résultats techniques/économiques, développer son 
autonomie de décision

RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION
Des accompagnements pour sécuriser vos  
pratiques : avenants Plan d’Entreprise, déclaration 
PAC, plan de fumure, plan d’épandage…

OUTILS D’AIDES À LA DÉCISION
Des solutions numériques pour enregistrer  
vos pratiques et optimiser vos interventions

ANALYSES DE LABORATOIRE
Une gamme complète d’analyses réalisées  
par le laboratoire indépendant de la Chambre  
d’agriculture (LARCA): terres, effluents d’élevage, 
fourrage, eau, bactériologie…

RÉFÉRENCES TECHNIQUES
Pour vous informer en toute objectivité :  
bulletins d’alerte, bulletins de santé du végétal, 
résultats d’essais, documents de préconisations, 
newsletters thématiques…

BÂTIMENT
Aménagement, construction, extension, 
rénovation : une équipe d’experts pour réaliser  
un projet répondant à vos besoins

DIVERSIFICATION
Un appui personnalisé au service du  
développement de votre exploitation : vente directe, 
accueil à la ferme, approvisionnement en 
restauration collective…

POUR ALLER PLUS LOIN

VOS INTERLOCUTEURS

Le saviez-vous ?
En fonction de votre projet, nous mobilisons nos services spécialisés.

C’est ça aussi notre  FORCE… et ça fait toute la DIFFÉRENCE

•  conseils techniques de production •  conseil bâtiment •  étude de marché •  diversification/circuits courts
•  agriculture biologique (création/conversion bio) •  réglementation…

Je sécurise mes premières années d’installation

Suivi nouvel exploitant*
Bénéficiez d’une vision à 360° pour assurer la pérennité de votre exploitation :
• analyse de la mise en œuvre de votre projet, diagnostic de votre plan d’entreprise
• mesure des écarts par rapport à votre prévisionnel,
• identification des ajustements possibles,
• définition d’un plan d’actions pouvant déboucher sur un suivi technico-économique.

•   vision à 360° entre 1 et 2 ans après votre 
installation,

•   prise de recul et, si nécessaire, plan 
d’actions pour ajuster votre projet.

Suivi technico-économique : confortez vos décisions stratégiques ainsi que le pilotage 
de votre exploitation :
• anticipation des résultats et décisions à prendre,
• analyse des premiers résultats comptables,
• identification des marges de progrès, appui dans leur mise en oeuvre,
• optimisation de la trésorerie,
• plan d’actions et de formation.

•  séquences collectives et appui individuel,

•  mobilisation de nos services spécialisés 
en fonction de vos besoins techniques,

•  en option : bilan de fonctionnement pour 
dynamiser vos relations au travail et 
gagner en efficacité.

 LOIRE-ATLANTIQUE
Territoire Centre Atlantique
02 53 46 62 86

Territoire Ouest Atlantique
02 53 46 62 84

Territoire Pays d’Ancenis
02 53 46 62 81

Territoire Pays de Retz
02 53 46 62 85

Territoire Pays du Castelbriantais
et de Redon
02 53 46 62 82

Territoire Vignoble nantais
02 53 46 60 05

 MAYENNE
Territoire des Coëvrons
02 43 67 36 55

Territoire Laval-Loiron
02 43 67 37 14

Territoire Mayenne Nord-Est
02 43 67 38 75

Territoire Mayenne Nord-Ouest
02 43 67 36 67

Territoire Sud
02 43 67 38 75

 VENDÉE
Vendée-Centre  
02 51 36 81 61

Vendée-Est  
02 51 36 84 76

Vendée-Nord  
02 51 36 83 20

Vendée-Ouest  
02 51 36 84 76

Vendée-Sud  
02 51 36 81 56

 SARTHE
Territoire Nord Sarthe
02 43 39 62 10

Territoire Perche
02 43 39 62 00

Territoire Vallée de la Sarthe
02 43 39 62 15

Territoire Vallée du Loir
02 43 39 61 90

Chambre d’agriculture 
des Pays de la Loire

9 rue André Brouard – CS 70 510
49 105 ANGERS Cedex 02

Nord Sarthe

Mayenne

Nord-Est

Laval-

Loiron

Mayenne

Nord-
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Mayenne Sud

Perche

Vallée du Loir

Baugeois
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Segréen
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d’Ancenis

Centre

Atlantique

Ouest

Atlantique

Pays

de Retz

Vendée 

Sud

Vendée 

Est

Vendée 

Ouest

  Vendée 

Nord

Vendée 

  Centre

  Vignoble

nantais

          Pays du 

Castelbriantais et de Redon

Angers

Confluences

Mauges

Layon

Saumurois

Vallée de la Sarthe

Le Mans Métropole

 MAINE-ET-LOIRE
Territoire Angers Confluences
02 41 96 75 71

Territoire Baugeois Vallée
02 41 96 76 50

Territoire Mauges
02 41 96 77 00

Territoire Layon Saumurois
02 41 96 75 20

Territoire Segréen
02 41 96 76 20

www.pays-de-la-loire.services-proagri.frModalités, tarifs 
et conditions générales 
de vente sur demande
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DYNAMIQUE INSTALLATION

Votre
installation
est unique :
bâtissons 
ensemble
le projet qui  
vous ressemble

       SÉCURISER VOS PREMIÈRES ANNÉES D’INSTALLATION

« Je sécurise mes premières années d’installation »
Suivi nouvel exploitant
Assurez la pérennité de votre exploitation en réalisant un point sur votre exploitation :
• analyse de la mise en oeuvre de votre projet,
• mesure des écarts par rapport à votre prévisionnel,
• identification des leviers d’amélioration et ajustements possibles,
• définition d’un plan d’actions pouvant déboucher sur un suivi technicoéconomique.

•  vision à 360° entre 1 et 2 ans suivant l’installation

•  prise de recul et formalisation d’un plan d’actions pour ajuster votre projet

Suivi technico-économique
Confortez vos décisions stratégiques ainsi que le pilotage de votre exploitation :
• anticipation des résultats et décisions à prendre,
• analyse des premiers résultats comptables,
• identification des marges de progrès, appui dans leur mise en oeuvre,
• optimisation de la trésorerie,
• plan d’actions et de formation.

• mobilisation de nos services spécialisés en fonction de vos besoins techniques

*Réalisé avec le soutien du programme AITA

APPUI DE CONSEILLERS SPÉCIALISÉS 
POUR RÉPONDRE À VOS BESOINS
Stratégie d’entreprise – élevage – agronomie –
environnement - relations humaines

GROUPES D’ÉCHANGES  
TOUTES PRODUCTIONS
Élevage - cultures - fourrages - sol - maraîchage…
La force du collectif pour innover, améliorer ses 
résultats techniques/économiques, développer son 
autonomie de décision

RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION
Des accompagnements pour sécuriser vos  
pratiques : avenants Plan d’Entreprise, déclaration 
PAC, plan de fumure, plan d’épandage…

OUTILS D’AIDES À LA DÉCISION
Des solutions numériques pour enregistrer  
vos pratiques et optimiser vos interventions

ANALYSES DE LABORATOIRE
Une gamme complète d’analyses réalisées  
par le laboratoire indépendant de la Chambre  
d’agriculture (LARCA): terres, effluents d’élevage, 
fourrage, eau, bactériologie…

RÉFÉRENCES TECHNIQUES
Pour vous informer en toute objectivité :  
bulletins d’alerte, bulletins de santé du végétal, 
résultats d’essais, documents de préconisations, 
newsletters thématiques…

BÂTIMENT
Aménagement, construction, extension, 
rénovation : une équipe d’experts pour réaliser  
un projet répondant à vos besoins

DIVERSIFICATION
Un appui personnalisé au service du  
développement de votre exploitation : vente directe, 
accueil à la ferme, approvisionnement en 
restauration collective…

POUR ALLER PLUS LOIN

VOS INTERLOCUTEURS

Le saviez-vous ?
En fonction de votre projet, nous mobilisons nos services spécialisés.

C’est ça aussi notre  FORCE… et ça fait toute la DIFFÉRENCE

•  conseils techniques de production •  conseil bâtiment •  étude de marché •  diversification/circuits courts
•  agriculture biologique (création/conversion bio) •  réglementation…

Je sécurise mes premières années d’installation

Suivi nouvel exploitant*
Bénéficiez d’une vision à 360° pour assurer la pérennité de votre exploitation :
• analyse de la mise en œuvre de votre projet, diagnostic de votre plan d’entreprise
• mesure des écarts par rapport à votre prévisionnel,
• identification des ajustements possibles,
• définition d’un plan d’actions pouvant déboucher sur un suivi technico-économique.

•   vision à 360° entre 1 et 2 ans après votre 
installation,

•   prise de recul et, si nécessaire, plan 
d’actions pour ajuster votre projet.

Suivi technico-économique : confortez vos décisions stratégiques ainsi que le pilotage 
de votre exploitation :
• anticipation des résultats et décisions à prendre,
• analyse des premiers résultats comptables,
• identification des marges de progrès, appui dans leur mise en oeuvre,
• optimisation de la trésorerie,
• plan d’actions et de formation.

•  séquences collectives et appui individuel,

•  mobilisation de nos services spécialisés 
en fonction de vos besoins techniques,

•  en option : bilan de fonctionnement pour 
dynamiser vos relations au travail et 
gagner en efficacité.

 LOIRE-ATLANTIQUE
Territoire Centre Atlantique
02 53 46 62 86

Territoire Ouest Atlantique
02 53 46 62 84

Territoire Pays d’Ancenis
02 53 46 62 81

Territoire Pays de Retz
02 53 46 62 85

Territoire Pays du Castelbriantais
et de Redon
02 53 46 62 82

Territoire Vignoble nantais
02 53 46 60 05

 MAYENNE
Territoire des Coëvrons
02 43 67 36 55

Territoire Laval-Loiron
02 43 67 37 14

Territoire Mayenne Nord-Est
02 43 67 38 75

Territoire Mayenne Nord-Ouest
02 43 67 36 67

Territoire Sud
02 43 67 38 75

 VENDÉE
Vendée-Centre  
02 51 36 81 61

Vendée-Est  
02 51 36 84 76

Vendée-Nord  
02 51 36 83 20

Vendée-Ouest  
02 51 36 84 76

Vendée-Sud  
02 51 36 81 56

 SARTHE
Territoire Nord Sarthe
02 43 39 62 10

Territoire Perche
02 43 39 62 00

Territoire Vallée de la Sarthe
02 43 39 62 15

Territoire Vallée du Loir
02 43 39 61 90

Chambre d’agriculture 
des Pays de la Loire

9 rue André Brouard – CS 70 510
49 105 ANGERS Cedex 02
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Vallée de la Sarthe

Le Mans Métropole

 MAINE-ET-LOIRE
Territoire Angers Confluences
02 41 96 75 71

Territoire Baugeois Vallée
02 41 96 76 50

Territoire Mauges
02 41 96 77 00

Territoire Layon Saumurois
02 41 96 75 20

Territoire Segréen
02 41 96 76 20

www.pays-de-la-loire.services-proagri.frModalités, tarifs 
et conditions générales 
de vente sur demande
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